COMPTE RENDU DU CONSEIL MUNICIPAL DU 6 JUIN 2011

L’an deux mil onze, le 6 juin, le Conseil Municipal de la Commune de Saint-Uze dûment convoqué s’est réuni en session ordinaire à la Mairie, sous la Présidence de M. Jérôme CAIRE, Maire


Nombre de Conseillers Municipaux en exercice : 19 – Présents :14 – Votants : 15


Date de convocation du Conseil Municipal : 30 mai 2011
Etaient présents : MM. CAIRE J. - FRANDON G. - BRUNET G. - MOUSSELIN M.  - BERNE J.C. - SPECQUE M. - LEORAT J.L. - DORME F. – Mmes BRUYERE S. - GIANCOLA P. –.LEORAT L. – PALAYER R. - MICHALLON L. - MAISONNAS M.

Etaient absents : MM. JOUBERT Ch. - CORNUD P. - GIRARD J.B. - Mmes PANATTONI S. - SAPURIC C.

Pouvoirs : SAPURIC C. à CAIRE J.

Monsieur Georges BRUNET est nommé Secrétaire.
Le compte rendu du conseil municipal du 2 mai 2011 est approuvé à l’unanimité.

RENFORCEMENT RESEAU BT POSTE GROUPE SCOLAIRE – APPROBATION DU DOSSIER

Monsieur le Maire expose qu’à sa demande, le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme a étudié un projet de développement du réseau de distribution publique d’électricité sur la commune, aux caractéristiques techniques et financières suivantes :

Dépenses prévisionnelle TTC






31 900,00 €
Dont rémunération de maîtrise d’œuvre d’un montant définitif de 1 168,09 €
Plan de financement prévisionnel







Financements mobilisés par le SDED





26 671,59 €

Récupération de TVA par le maître d’ouvrage




  5 228,41 €


Monsieur le Maire précise que s’agissant d’un renforcement de réseau, le coût total des travaux est supporté par le SDED.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE le projet établi par le Syndicat Départemental d’Energies de la Drôme, maître d’ouvrage de l’opération, conformément à ses statuts, et à la convention de concession entre le SDED et EDF.

· DONNE POUVOIR à Monsieur le Maire pour signer toutes les pièces nécessaires à l’exécution de cette décision et à la bonne gestion technique et administrative de ce dossier.
AUGMENTATION DES LOYERS AU 1er JUILLET 2011 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les loyers des différents appartements de la Commune peuvent faire l’objet d’une augmentation au 1er juillet de chaque année.


Considérant que ces loyers ont été révisés au 1er juillet 2009 et n’ont pas fait l’objet d’une augmentation en 2010 compte tenu de l’indice INSEE.


Vu la loi 2008-111 du 8 février 2008 et notamment l’article 9, modifiant l’indice de référence des loyers. Cet indice correspond à la moyenne, sur les douze derniers mois, de l’indice des prix à la consommation hors tabac et hors loyers.


Compte tenu de l’indice de référence des loyers pour le 4ème trimestre 2010 publié par l’INSEE, une augmentation de 1,45 % peut être appliquée sur les loyers des appartements communaux, à compter du 1er juillet 2011.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE D’APPLIQUER, à compter du 1er juillet 2011, sur les loyers, l’augmentation de 1,45 % autorisée par la réglementation en vigueur et de fixer en conséquence le loyer mensuel de chaque logement comme suit :
Trois appartements au 17 Rue de la Liberté
T5 (rez-de-chaussée) 


407,12 € (loyer) + 5 € (charges)
T3 (1er étage et 2ème étage)

272,19 € (loyer) + 5 € (charges)

Un appartement Place du 8 mai 

T1bis (1er étage)


223,69 € (loyer) 

Deux appartements au 8 Rue Hector Revol 

T3 (1er étage)



320,04 € (loyer) + 5 € (charges)

T3 (2ème étage)



310,76 € (loyer) + 5 € (charges)

Un appartement au 11 Rue André Caire 

T4 (1er étage)



343,00 € (loyer)

Quatre appartements au 10 rue des Vignobles 

T3 (rez-de-chaussée)


330,89 € (loyer) + 8 € (charges)
T5 (rez-de-chaussée et 1er étage)
447,82 € (loyer) + 8 € (charges)
T4 (1er étage)



402,47 € (loyer) + 8 € (charges)
Un appartement au 12 rue Pierre Semard

T3 (rez-de-chaussée)


273,92 € (loyer) + 78 € (charges)
· DECIDE d’appliquer l’augmentation pour l’appartement Place du 8 mai, à compter du 1er août 2011.
· CHARGE Monsieur le Maire de recouvrer les loyers tels que fixés ci-dessus auprès de chaque locataire.
·  DONNE MANDAT à Monsieur le Maire pour signer toutes pièces administratives ou financières se rapportant à cette décision ainsi que les baux de location à intervenir en cas de changement de locataire.
Arrivée de Monsieur CORNUD Pascal
TRAVAUX DE VOIRIE 2011 – CHOIX DE L’ENTREPRISE

Monsieur le Maire informe l’Assemblée Communale que les services de la Direction Départementale des Territoires ont établi le programme de voirie à réaliser pour l’année 2011. Il s’agit de la réfection de la voie communale n°4, dite route de la Guette.


Les offres présentées par les entreprises sont très élevées. 

La question sera donc reportée à l’ordre du jour du prochain conseil après négociation avec les entreprises.

POSTE D’ADJOINT ADMINISTRATIF 2ème CLASSE – MODIFICATION TEMPS DE TRAVAIL

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal la délibération du 2 mai 2007 fixant le tableau du personnel et créant notamment un poste d’adjoint administratif Territorial 2ème classe, à temps non complet à raison de 17 heures 30 par semaine.


Vu la charge de travail dans le service comptabilité- paye et pour une meilleure organisation du service administratif, Monsieur le Maire propose d’augmenter le nombre d’heures effectuées par l’agent titulaire et de porter le temps de travail à 21 heures hebdomadaires, à compter du 1er septembre 2011.


Vu l’avis du Comité Technique Paritaire en date du 27 avril 2011


Vu l’accord écrit adressé par l’agent concerné


Considérant que les crédits nécessaires à la rémunération de cet agent sont inscrits au chapitre 012 du budget principal de la Commune


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE de MODIFIER le temps de travail du poste d’adjoint administratif 2ème classe, à savoir 21 heures hebdomadaires au lieu de 17 h 30, à compter du 1er septembre 2011.

· CHARGE Monsieur le Maire de procéder aux démarches nécessaires pour l’application de cette décision.
RENOUVELLEMENT CONTRAT CAE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal qu’un emploi en contrat aidé, d’une durée hebdomadaire de 35 heures, a été créé à compter du 21 décembre 2009, pour une durée de 6 mois.

Il informe l’Assemblée communale que ce poste a été renouvelé déjà 2 fois pour une durée de 6 mois, soit une durée totale de 18 mois.

Considérant que cet emploi peut être renouvelé plusieurs fois, dans la limite d’une durée totale de 24 mois.

Considérant que les aides de l’Etat correspondent, pour la période du 21 juin 2011 au 20 décembre 2011, à la prise en charge de 24 heures à 70 % sur la base du SMIC.

Monsieur le Maire propose donc de renouveler, pour la dernière fois, ce contrat pour la période du 21 juin 2011 au 20 décembre 2011.

Considérant que les crédits nécessaires sont inscrits au compte 64131 des dépenses de fonctionnement du budget principal de la Commune.


Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· DECIDE DE RENOUVELER pour 6 mois le contrat d’accompagnement dans l’emploi du 21 juin 2011 au 20 décembre 2011. 
· AUTORISE Monsieur le Maire à signer le contrat de travail, la convention avec l’Etat ainsi que toutes pièces administratives et financières relatives à ce dossier.

DECISION MODIFICATIVE N° 1 – BUDGET PRINCIPAL DE LA COMMUNE
Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal le budget primitif de la commune, voté le 4 avril 2011.

Considérant d’une part qu’il convient d’organiser le remplacement du personnel de l’école en congé maladie

Considérant que pour certains programmes d’investissement, il y a lieu de rectifier les prévisions budgétaires, notamment sur le programme 300 : Déviation de la RD 312, 

le programme 198 : Aménagement des bâtiments communaux

le programme 308 : Matériel service Technique

le programme 319 : Parking Rue du Stade


      Monsieur le Maire propose les modifications suivantes sur le budget principal de la Commune :

	DEPENSES
	
	
	RECETTES
	
	

	FONCTIONNEMENT
	
	
	FONCTIONNEMENT
	
	

	Personnel extérieur
	6218
	+ 3000
	Rembourst s/rem pers
	6419
	+ 3000

	TOTAL
	
	+ 3000
	TOTAL
	
	+ 3000

	
	
	
	
	
	

	INVESTISSEMENT
	
	
	INVESTISSEMENT
	
	

	198 Aménagt bât com.
	21318
	+1500
	
	
	

	300 Déviation RD 312
	2315
	-8500
	
	
	

	308 Matériel Sce tech
	2152
	+5000
	
	
	

	319 Parking rue du Stade
	2315
	+2000
	
	
	

	TOTAL
	
	0
	
	
	



Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l'unanimité

· APPROUVE la décision modificative n° 1 du budget principal de la commune telle que présentée ci-dessus. 
· CHARGE Monsieur le Maire de transmettre cette décision à Monsieur le Receveur Municipal.


QUESTIONS DIVERSES
· Projet Schéma Départemental de Coopération Intercommunale :
Le Préfet de la Drôme a transmis à toutes les communes le projet de schéma départemental de coopération intercommunale qui prévoit :

Le regroupement des 3 communautés de Communes : Communauté des 4 Collines – La Galaure et des 2 Rives.


La suppression du SIVU les Vernets de Galaure qui gère la base de loisirs


La suppression du SIVAG (Syndicat d’irrigation)


La suppression du syndicat intercommunal de télévision de la Drôme des Collines

Monsieur le Maire expose que les 3 Présidents des Communautés de Communes sont favorables au regroupement. Il précise que les compétences seront les mêmes qu’aujourd’hui, que les délégués seront définis au prorata du nombre d’habitants (pour ST UZE : 3 délégués).

Il expose aussi que les Maires de ST UZE et de ST BARTHELEMY souhaitent conserver la gestion du site de la base de loisirs. De plus les 3 Présidents des Communautés de Communes ne sont pas favorables à son intégration dans la nouvelle communauté créée.
Une réunion d’information aura lieu le 20 juin à 20 H 30 à CLAVEYSON avec les conseils municipaux de la Communauté de Commune « la Galaure » et les personnels administratifs.
· Des félicitations de la part de la municipalité sont désormais envoyées aux parents lors de la naissance d’un enfant.

· Trottoir rue du Stade : vérifier que les tonneaux sur le trottoir sont installés de manière provisoire. Sinon les faire enlever.

· Vendredi 10 juin sur la base de loisirs : 

· 21 h : inauguration du snack avec les entreprises, les membres des 2 conseils municipaux, le personnel des 2 communes. 

· 22 h : feu d’artifice ouvert à tous (gratuit)

· Communauté de Communes « la Galaure » : Organisation d’une marche le 1er octobre 2011. La CCLG doit faire une demande d’autorisation auprès de la Mairie.

La séance est levée à 20 H 35.
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